[image: ]NOTE DE FRAIS RELATIVE A UN ARBITRAGE OCCASIONNEL

Date :  


[bookmark: dest_name]Nom : 
N° compte bancaire : 

	Description
	Montant

	DATE :

MATCH :


DIVISON :
	20 €

	TOTAL
	20 €



Signature :

Contresignature :

Extrait du ROI du 5 mai 2025 article 13.3 dernier paragraphe :
En ce qui concerne les indemnités d’arbitrage, tout arbitre occasionnel dirigeant une rencontre 
principale a droit à une l’indemnité de 20€ prévue sans percevoir de frais de déplacement, à 
condition
* De remplir le formulaire d’indemnisation disponible sur le site de l’association
* D’être inscrit comme arbitre sur la feuille de match
* De faire parvenir le formulaire dans les 10 jours suivants la rencontre au responsable de 
la CAr
Document à envoyer par mail via l’adresse : arbitrage@volleybwbc.be
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